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 Monsieur le Président 
 Communauté de communes La Domitienne 
 1 avenue de l’Europe 

 34370 MAUREILHAN 
 

 Le 24 avril 2018 

 

Monsieur le Président, 

 

J’ai appris, une fois de plus par la presse, que s’est 

déroulée le 16 mars dernier une manifestation sur notre canton, l’inauguration du réseau des 

bornes électriques sur le site de Via Europa, commune de Vendres, qui, dit cette même 

presse, « a réuni un beau panel de personnalités ». 

Une fois de plus également les conseillers 

départementaux du canton, Isabelle des Garets et moi-même, n’ont pas été conviés. 

Depuis l’échéance du 29 mars 2015, nous sommes 

systématiquement écartés de toutes (ou presque) les manifestations intéressant notre canton 

Béziers 1, sur lequel nous avons été élus avec des résultats que beaucoup ne manquent pas 

de nous envier (pour mémoire : Lespignan 52,53 %, Nissan 52,82%, Sérignan 51,22 %, Valras 

64,36 %, Vendres 50,67 %, partie de Béziers nous concernant 54,77 %, soit sur l’ensemble 

du canton 54,60 %). 

Il n’est plus supportable de constater qu’une partie 

importante, largement majoritaire, de la population soit ainsi méprisée. C’est également une 

atteinte inadmissible portée à la représentativité du Conseil départemental lui-même. J’ai bien 

noté que le Président était présent, accompagné d’un vice-président, ce qui est parfaitement 

légitime, mais ils ne sont, ni l'un ni l'autre, élus du canton. C'est la raison pour laquelle nous 

avions vocation à être également présents, comme j’ai pu constater que, dans des 

circonstances identiques, cela se pratiquait partout ailleurs. 

Sous des déclarations constantes évoquant les 

différentes « valeurs », la « liberté d’expression », « l’égalité » et même la « fraternité » ou 

l’incontournable « vivre ensemble » et autres formules consacrées, qui s’avèrent, sur le terrain, 

n’être que des slogans de façade, vous mettez en place de véritables discrimination et 

ségrégation fondées sur on ne sait quel prétexte. Est-ce une opposition d’idées, et lesquelles ? 

Ce serait alors l’instauration d’une dictature idéologique, si ce n’est l’établissement de ce qu’un 
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auteur a qualifié de « terrorisme intellectuel ». Ou craignez-vous la disparition de vos places et 

prébendes ? Ce serait alors l’exercice de basses manœuvres politiciennes dont vous semblez 

ignorer que les français sont désormais lassés. Après ces trois années, je suis toujours aussi 

stupéfait de constater que la jauge du sectarisme, de l’intolérance et du dogmatisme ne cesse 

de prendre des degrés. 

En tout état de cause je porterai désormais, 

systématiquement, à la connaissance des électeurs, ce type de comportement. Ils jugeront le 

moment venu. 

Espérant de votre part une appréciation réaliste de la 

situation, je ne pensais pas avoir le regret de vous adresser ce courrier, qui, en réalité, ne vous 

parvient qu’à l’occasion de l’inauguration évoquée, mais qui est également destiné à tous ceux 

qui procèdent à ces pitoyables exclusions. 

 

 

 

 

Copie est adressée à : 

- Madame le député de la 6ème circonscription. 

- Monsieur le Sous-préfet. 

- Monsieur le Président du Conseil départemental. 

- L’ensemble des conseillers départementaux. 

- Messieurs les maires de Béziers, Lespignan, Nissan, Sérignan, Valras et Vendres. 

- Le Petit Journal 

- La Pieuvre du Midi 

- Le Midi Libre 

Cette lettre sera également publiée sur les réseaux internet. 
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